


					     	
					   

CONVENTION

ENTRE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE D’EMERAUDE 

ET 

LA COMMUNE DE PLEURTUIT

OBJET : Travaux de réfection de la bande de roulement de la rue de 
l’Artisanat, située sur la Parc d’Activités de l’orme.

		
Vu la délibération n° 11 du conseil communautaire en date du 26 mai 2010

Entre, d’une part

La communauté de communes Côte d’Emeraude, représentée par le Président, M. Michel PENHOUET, 

D’autre part, 

La commune de Pleurtuit, représentée par Monsieur le maire, M Alain LAUNAY,

Conviennent des modalités de réalisation de cette convention  de la façon suivante : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir la participation financière de la commune de Pleurtuit relative 
aux travaux de réalisation d’un revêtement béton bitumeux 0/10 (sur une épaisseur de 8 cm) au niveau de la 
rue de l’artisanat par voie de fond de concours.



 

ARTICLE 2 : MONTANT DES PARTICIPATIONS

La Commune de Pleurtuit versera à la Communauté de Communes Côte d’Emeraude le montant correspondant 
à la réfection de la bande de roulement de la rue de l’artisanat, dans le cadre du projet de réhabilitation et 
d’extension du parc d’activités de l’orme à Pleurtuit.
Ce montant est estimé à 22 230.00 euros HT, au vu du devis établi par l’entreprise EVEN, en date du 3 mai 
2010.
Suivant les réalisations techniques préconisées lors de la phase « chantier », ce montant pourra être revu en 
fonction des conditions établies dans le cadre du marché de travaux entre la Communauté de Communes et 
l’entreprise EVEN.
Dans ce cas un avenant à la présente convention sera produit afin de repréciser les modalités de la prestation 
effectivement réalisée ainsi que le coût qui en résulte.
La commune de Pleurtuit pourra demander un mémoire des dépenses réellement effectuées. 

ARTICLE 3 : REGLEMENT DES SOMMES  

La Communauté de Communes règle toutes les dépenses afférentes à cette affaire et récupère la TVA.
La Commune règlera sous forme de fonds de concours sa participation aux travaux énoncés ci-dessus.
Le fonds de concours est établi sur une base Hors Taxes mandatée.
La communauté de communes Côte d’Emeraude émettra un titre de recettes à l’encontre de la commune de 
Pleurtuit correspondant au montant.

ARTICLE 4 :  DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prendra fin quand tous les travaux prévus (article2)  auront été réalisés et que l’ensemble 
des versements auront été effectuées entre les deux parties

ARTICLE 5 : LITIGES 
Tous les litiges portant sur l’exécution de la présente convention seront de la compétence du tribunal 
administratif de RENNES.

ARTICLE 6 : ENTREE EN VIGUEUR DE LA PRESENTE CONVENTION

La présente convention entrera en vigueur dès sa signature par les deux parties.

Cette convention est établie en 2 exemplaires originaux.

Fait à PLOUBALAY, le 				    Fait à Pleurtuit, le

Le Président de la communauté de communes	 le Maire de la commune
Michel PENHOUET					     Alain LAUNAY
   

4-  CESSION D’UN CHEMIN RURAL A «GARIAU»



Monsieur LE MAIRE présente le rapport suivant :

 Par la délibération n°17 en date du 5 juin 2009, le conseil municipal décidait de procéder à l’enquête 
publique préalable à l’aliénation du chemin rural dit de GARIAU situé entre les propriétés de Mme Josselin 
cadastrées section ZX n°94 et n°95 en vue de sa cession à Madame Josselin suite à sa demande ;

Un arrêté d’enquête publique en vue de l’aliénation d’un chemin situé au lieu dit Gariau et désignant 
un commissaire enquêteur a été pris le mardi 2 février 2010 ;

L’enquête publique s’est déroulée du 1er Mars 2010 au 15 mars 2010

 Deux observations favorables  ont été formulées et la commissaire-enquêtrice a émis un avis favorable.

Par ailleurs, les deux mois à compter de l’ouverture de l’enquête sont écoulés sans que les personnes 
pouvant être intéressées aient manifesté leur volonté de se regrouper en association syndicale autorisée pour 
se charger de l’entretien dudit chemin.

 	 Dans ces conditions, constatant que la procédure a été strictement respectée, il vous est proposé  de 
désaffecter le chemin rural dit de GARIAU, d’une contenance d’environ 90 m² en vue de sa cession ;

La commission FINANCES – GRANDS PROJETS a examiné ce dossier le 24 juin 2010.

Le conseil municipal, après avoir délibéré: 

- DECIDE de désaffecter le chemin rural dit de GARIAU, d’une contenance d’environ 90 m² en vue de sa 
cession ;
- DE FIXER le prix de vente dudit chemin à 8 euros le m² selon l’estimation de l’avis des Domaines; 
- DE FAIRE porter les frais liés à cette affaire (bornages et frais de notaire notamment) au bénéficiaire ;
- D’AUTORISER M. le Maire ou le premier adjoint à signer toutes pièces nécessaires à la poursuite de cette 
affaire.
- DIT que le compteur d’eau devra être déplacé en limite de propriété.

POUR : 29
CONTRE : 0
ABSTENTION (S) : 0

5 - DEMANDE D’INSCRIPTION DES SENTIERS DE RANDONNEE  DE PLEURTUIT AU PDIPR

	 Madame BUCHON présente le rapport suivant :

La loi n°83-663 du 22 juillet 1983 dans ses articles 56 et 57  complétée de la circulaire  du 30 août 
1988 relative aux Plans Départementaux  des Itinéraires de Promenade  et de Randonnée (PDIPR) donne 
compétence aux départements pour élaborer des plans départementaux d’itinéraires de promenade et de 
randonnée (PDIPR) 

Il a pour vocation de préserver le réseau des chemins ruraux mais aussi de garantir la continuité 
des itinéraires de randonnée. C’est un outil efficace pour gérer et améliorer les réseaux d’itinéraires dans le 
respect de l’environnement. C’est également une opportunité pour mieux organiser la pratique et valoriser les 
territoires.

Considérant l’intérêt de la commune de Pleurtuit de mettre en valeur son territoire en proposant des 
parcours pédestres de qualité identifiable afin de développer le tourisme vert, 3 parcours ont été réalisés sur 



le territoire de la commune proposant une boucle pédestre ainsi qu’une connexion avec le réseau pédestre des 
communes limitrophes.

•	 Circuit n°1 : Circuit du Bois Joli

•	 Circuit n°2 : circuit du Poudouvre

•	 Circuit n°3 : pointe de Cancaval

Après avoir pris connaissance du tracé des itinéraires concernés, il vous est proposé de solliciter l’inscription  
de ces 3 circuits au Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées.

La commission TOURISME – PROMOTION DU PATRIMOINE  a examiné ce dossier le 23 juin 2010.

Madame LEBRICE questionne sur les chemins équestres.

Madame BUCHON répond qu’ils ne sont pas concernés par l’inscription au PDIPR. L’inscription des seuls 
chemins pédestres est demandée pour l’instant. Cependant, ils existent toujours.

Madame LEBRICE interroge sur l’inscription de la voie verte au PDIPR.

Monsieur LE MAIRE ne voit pas l’intérêt de l’inscrire puisqu’elle est entretenue par le Conseil Général.

Madame LEBRICE répond qu’elle permet d’effectuer des boucles.

Monsieur BLONDEL 	précise que c’est un choix du département d’Ille et Vilaine de ne pas l’inscrire au 
PDIPR contrairement à d’autres départements, tel le Morbihan, qui vont jusqu’à la bitumer.

Le conseil municipal, après avoir délibéré: 

- SOLLICITE l’inscription  des 3 circuits identifiés sur Pleurtuit au Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenades et de Randonnées.

POUR : 29
CONTRE : 0
ABSTENTION (S) : 0

6 - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’ADEME AU TITRE DE L’APPROCHE 
ENVIRONNEMENTALE DE L’URBANISME
Monsieur LE MAIRE présente le rapport suivant :

Les activités humaines ont une incidence sur le changement climatique et plus généralement sur 
l’environnement. L’un des défis de notre société vise à diminuer nos émissions de gaz à effet de serre et s’est 
progressivement concrétisé par la mise en place de cadres d’interventions nationaux (plan Climat, juillet 2003) 
et internationaux avec l’entrée en vigueur du protocole de Kyoto en février 2005.

Ces cadres d’intervention doivent être relayés à l’échelle communale et intercommunale afin que les 
répercussions environnementales et énergétiques soient notables. L’une de ces concrétisations concerne le 
projet urbain. En effet, les choix de localisation et de forme d’habitat ont une influence directe sur les besoins 
énergétiques des habitants (charges liées au transport) et des communes (mise en place de réseaux d’eau, 
d’assainissement, de transports en communs…).

La loi SRU de 2000 a mis en évidence la nécessité de prendre en compte le développement durable dans 



toutes les opérations urbaines. Les collectivités, en tant que maitre d’ouvrage, ont été désignées par le Grenelle 
de l’environnement comme acteurs primordiaux, capables d’amorcer de réelles évolutions environnementales 
et climatiques.

Dans ce cadre, la prise en compte des 3 piliers du Développement Durable (l’écologie, l’économie 
et le social) doit se décliner dans des démarches opérationnelles d’urbanisme durable. L’un des outils mis à 
disposition des collectivités pour mettre en œuvre une telle démarche s’appelle l’Approche Environnementale 
de l’Urbanisme (AEU).

L’AEU est une aide à la décision, initiée et subventionnée par l’Agence De l’Environnement et de la 
Maitrise de l’Energie (ADEME).

Les élus de Pleurtuit, soucieux d’intégrer davantage la problématique environnementale dans leur 
projet urbain, ont engagé une AEU. Ils ont confié cette mission au bureau d’études : l’Atelier du Canal pour 
un montant de 6240 € HT.

L’AEU sera traduite en Charte de développement durable. Elle déclinera des objectifs généraux applicables 
sur l’ensemble du territoire. Cette charte sera l’aboutissement d’une démarche participative constituée par les 
propositions résultant de trois ateliers thématiques :

•	 Formes urbaines, habitat et mixité sociale
•	 Eau, environnement, paysage et déplacements
•	 Gestion de l’énergie, déchets, qualité environnementale dans les logements

Cette démarche est éligible à une subvention de  l’ADEME. 

La commission FINANCES examinera ce dossier le 24 juin 2010.

Le conseil municipal, après avoir délibéré: 

- SOLLICITE auprès de l’ADEME une subvention aussi élevée que possible au titre de l’Approche 
Environnementale de l’Urbanisme.

POUR : 29
CONTRE : 0
ABSTENTION (S) : 0

7 – SUBVENTION A LA FAMMAC

Monsieur GUENGANT présente le rapport suivant :

La FAMMAC (Marins du canton) sollicite une subvention pour couvrir ses frais de fonctionnement.

La commission  PETITE ENFANCE-JEUNESSE-SPORT-ECOLE a examiné ces tarifs le 22 juin 2010.

Le conseil municipal, après avoir délibéré: 

- ACCORDE à la FAMMAC une subvention de 76 €.

POUR : 29
CONTRE : 0
ABSTENTION (S) : 0

8 - ECOLE DE MUSIQUE / CONVENTION ENTRE LES COMMUNES DE PLEURTUIT ET DE LA 



RICHARDAIS 

Monsieur REVEST présente le rapport suivant :

Par délibération en date du 2 juillet 2009, le Conseil Municipal approuvait les termes de la convention 
entre les communes de Pleurtuit et de la Richardais  précisant les modalités de la participation financière de la 
commune de la Richardais aux dépenses supportées par les familles.

Il vous est proposé d’approuver une nouvelle convention dont les conditions financières ont évolué.

La commission CULTURE –VIE ASSOCIATIVE a examiné cette convention le 22 juin 2010.

Monsieur REVEST explique le calcul effectué :
- La Richardais est d’accord de verser un  maximum de 4 000 € pour 15 élèves, soit 267 € par élèves;
- Le coût d’un élève à l’école de musique étant de 800 €, cela donne : 800 -267 =533 €.

Monsieur REVEST précise que la commune de Pleurtuit est ouverte à toute proposition de convention 
émanant d’autres collectivités.

Le conseil municipal, après avoir délibéré: 

- APPROUVE les termes de la convention entre les communes de la Richardais et de Pleurtuit en ce 
qui concerne l’école de musique.

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention.

POUR : 29
CONTRE : 0
ABSTENTION (S) : 0

CONVENTION

Objet  : Accueil des enfants de la Commune de la Richardais à l’école Municipale de 
Musique de Pleurtuit.

Entre 
La commune de Pleurtuit, représentée par Monsieur LAUNAY,  Maire, dûment  habilité à signer cette 
convention suite à la délibération du Conseil Municipal de Pleurtuit en date du                   2010,

Et

La Commune de la Richardais, représentée par Monsieur BRINDEJONC, Maire, dûment habilité à signer 
cette convention suite à la délibération du Conseil Municipal de La Richardais en date du 15 juin 2010,



Préambule  : Dans le cadre de la présente convention et d’un commun 
accord entre les parties il est précisé qu’un effectif maximal de 15 enfants 
est fixé pour l’application de ladite convention pour l’année 2010-2011.

Il est convenu :

Article 1er : Objectifs de la convention

Les signataires de la convention ont pour objectif le développement de l’enseignement musical. Ils mettent 
en œuvre les conditions favorables à l’accès du maximum possible d’élèves originaires de la commune de la 
Richardais à cet enseignement musical.

Article 2 : Locaux

La commune de Pleurtuit s’engage à mettre à la disposition des enfants de la commune de la Richardais son 
école municipale de musique (moyens en personnel et ses locaux)

Les locaux mis à disposition sont ceux situés 69, rue de Dinard.

Article 3 : Mission

Les professeurs seront recrutés en tant que de besoin pour couvrir la demande, sous réserve de trouver les 
professeurs qui correspondent à la demande.

La commune de Pleurtuit s’engage à procéder aux inscriptions (selon le  plafonnement de l’effectif convenu) des 
enfants de la commune de la Richardais porteurs d’une autorisation délivrée par M. le Maire de la Richardais.

Article 4 : Contributions financières

A)	 Cours individuels
La contribution financière, fixée annuellement, sera répartie entre :

1.	 La commune de la Richardais qui financera,  pour l’année scolaire 2010-2011 à hauteur de 267 € par 
enfant,

2.	 Le Conseil Général, qui apportera son aide selon les règles adoptées,
3.	 Les familles qui contribueront à hauteur du coût réel de l’inscription, comme défini par la commune 

de Pleurtuit soit : 533 €

B)	 Cours collectifs
Il ne sera pas demandé de contribution financière à la Commune de la Richardais pour les cours collectifs.

Article 5 : Paiement

L’encaissement s’effectuera par la régie en 3 échéances égales : à l’inscription, le 10 janvier et le 10 avril.

La Commune de la Richardais réglera également sa contribution annuelle par tiers, pendant le trimestre en 
cours.



Article 6 : Durée

La durée de cette convention est d’un an. 

La présente convention pourra être modifiée par avenant avec l’accord des parties.

La présente convention annule et remplace toute convention antérieure.

Fait à Pleurtuit, le                                2010

Le Maire de LA RICHARDAIS,
Serge BRINDEJONC.

Le Maire de PLEURTUIT,
Alain LAUNAY.

9 - TARIFS ACTIVITES CULTURELLES (théâtre, arts plastiques, école de musique)
2010/2011
	
	 Monsieur REVEST présente le rapport suivant :

Afin de promouvoir le développement culturel sur la commune de Pleurtuit et favoriser l’accès à la 
culture, le Conseil Municipal décidait par délibération en date du 2 juillet 2009, d’accorder des réductions aux 
familles modestes, pour les activités  THEATRE, ARTS PLASTIQUES et ECOLE DE MUSIQUE. 

Ces réductions, sur les tarifs habituels, étaient dégressives et calculées en fonction du quotient familial 
du ménage sur présentation des justificatifs de ressources.

Il vous est proposé de voter les tarifs applicables à compter du 1er septembre 2010.

Monsieur REVEST précise que les tarifs de l’atelier théâtre et des arts plastiques n’ont pas évolué par rapport 
à l’année dernière.

Il ajoute que seul un enfant de Saint Briac était inscrit à l’école de musique.

Il ajoute que si la subvention du Conseil Général venait à diminuer, nous perdrions de l’argent.

Monsieur BARBIER demande pourquoi  sur La Richardais ne bénéficie de l’application  des tarifs dégressifs 
selon le quotient familial comme Saint Briac.

Monsieur REVEST répond que la commune de Saint Briac à signer une convention de réciprocité avec 
Pleurtuit, ce qui n’est pas le cas de la Richardais.

La commission CULTURE –VIE ASSOCIATIVE a examiné ces tarifs le 22 juin 2010.

ATELIER THEATRE : 

QUOTIENT 
FAMILIAL

% 
REDUCTION

TARIFS ANNUELS 
à compter de 
la rentrée de 

septembre 2010    
 moins de 18 ANS

TARIFS  
SEMESTRIELS 

à compter du 1er 
janvier 2011

     moins de 18 ANS 

TARIFS   
TRIMESTRIELS à 

compter du 1er avril 
2011

   moins  de 18 ANS 



<573 40% 54,00 € 36,00 € 18,00 €
>573 et <652 30% 63,00 € 42,00 € 21,00 €
>652 et <726 20% 72,00 € 48,00 € 24,00 €
>726 et <827 10% 81,00 € 54,00 € 27,00 €
>827 0% 90,00 € 60,00 € 30,00 €

HORS COMMUNE TARIFS

TARIFS ANNUELS à compter de la rentrée de septembre 2010
     115,50 € 

TARIFS  SEMESTRIELS à compter du 1er janvier 2011
       77,00 € 

TARIFS   TRIMESTRIELS à compter du 1er avril 2011
       38,50 € 

Il est précisé que les personnes s’inscrivant à la rentrée de septembre, règlent  le tarif annuel, celles s’inscrivant en janvier, le tarif 
semestriel, celles s’inscrivant en avril, le tarif trimestriel.

ARTS PLASTIQUES :

QUOTIENT 
FAMILIAL % 

TARIFS 
ANNUELS   à 
compter de 

la rentrée de 
septembre    

 moins de 18 
ANS    

TARIFS 
ANNUELS   à 
compter de 

la rentrée de 
septembre    
 plus de 18 

ANS    

TARIFS  
SEMESTRIELS 
à compter du 

1er janvier 
     moins de 

18 ANS

TARIFS  
SEMESTRIELS 
à compter du 

1er janvier 
     plus de 18 

ANS

TARIFS   
TRIMESTRIELS 
à compter du 1er 

avril 
   moins  de 18 

ANS 

TARIFS   
TRIMESTRIELS 
à compter du 1er 

avril 
   plus  de 18 

ANS 

<573 40%           54,00 €       108,00 €        36,00 €        72,00 €        18,00 €        36,00 € 
>573 et 
<652 30%           63,00 €       126,00 €        42,00 €        84,00 €        21,00 €        42,00 € 
>652 et 
<726 20%           72,00 €       144,00 €        48,00 €        96,00 €        24,00 €        48,00 € 
>726 et 
<827 10%           81,00 €       162,00 €        54,00 €      108,00 €        27,00 €        54,00 € 

>827 0% 90,00 € 180,00 € 60,00 € 120,00 € 30,00 € 60,00 €

HORS COMMUNE TARIFS pour les moins 
de 18 ans

TARIFS pour les plus de 18 
ans

TARIFS ANNUELS   à compter de la rentrée de septembre 
2010        115,50 € 210,00 €

TARIFS  SEMESTRIELS à compter du 1er janvier 2011        77,00 € 140,00 €

TARIFS   TRIMESTRIELS à compter du 1er avril 2011        38,50 € 70,00 €

Il est précisé que les personnes s’inscrivant à la rentrée de septembre, règlent  le tarif annuel, celles s’inscrivant en janvier, le tarif 
semestriel, celles s’inscrivant en avril, le tarif trimestriel.

ECOLE DE MUSIQUE

1.	 TARIFS PLEURTUIT ET ENFANTS de ST BRIAC (convention de réciprocité qui concerne 

seulement les enfants. Les adultes paient le prix «Autres communes»)

TARIFS ANNEE SCOLAIRE 2010/2011



QUOTIENT 
FAMILIAL

% 
REDUCTION

EVEIL 
MUSICAL

*

CHANT 
CHORAL

*

FORMATION 
MUSICALE 
SEULE ET 

ENSEMBLE 
FLUTES A 

BEC
**

COURS 
COMPLETS 

1ER ENFANT
***

COURS 
COMPLETS 

2EME 
ENFANT

***

COURS 
COMPLETS 

3EME 
ENFANT

***

<573 40% 49,20 € 49,20 € 49,20 € 240,00 € 210,00 € 186,00 €
>573 et 
<652 30% 57,54 € 57,40 € 57,40 € 280,00 € 245,00 € 217,00 €

>652 et 
<726 20% 65,60 € 65,60 € 65,60 € 320,00 € 280,00 € 248,00 €

>726 et 
<827 10% 73,80 € 73,80 € 73,80 € 360,00 € 315,00 € 279,00 €
>827 0% 82,00 € 82,00 € 82,00 € 400,00 € 350,00 € 310,00 €

* encaissement en une fois à l’inscription ou en 2 fois, par moitié, à l’inscription et au 1er janvier.
** encaissement en totalité à l’inscription
*** encaissement par tiers en trois échéances, la première à l’inscription, la deuxième avant le 10 janvier et la troisième 
avant le 10 avril

TARIFS SEMESTRIELS A COMPTER DU 1ER JANVIER 2011 **

QUOTIENT 
FAMILIAL

% 
REDUCTION

EVEIL 
MUSICAL

*

CHANT 
CHORAL

*

FORMATION 
MUSICALE 
SEULE ET 

ENSEMBLE 
FLUTES A 

BEC*

COURS 
COMPLETS 

1ER ENFANT
**

COURS 
COMPLETS 

2EME 
ENFANT

**

COURS 
COMPLETS 

3EME 
ENFANT

**

<573 40%        32,80 €        32,80 €         32,80 €      160,00 €      140,00 €      124,00 € 
>573 et 
<652 30%        38,36 €        38,27 €         38,27 €      186,67 €      163,33 €      144,67 € 
>652 et 
<726 20%        43,73 €        43,73 €         43,73 €      213,33 €      186,67 €      165,33 € 
>726 et 
<827 10%        49,20 €        49,20 €         49,20 €      240,00 €      210,00 €      186,00 € 
>827 0%        54,67 €        54,67 €         54,67 €      266,67 €      233,33 €      206,67 € 

* encaissement en une fois à l’inscription 
** encaissement en totalité à l’inscription ou en 2 fois, par moitié, à l’inscription et au 1er avril

TARIFS TRIMESTRIELS A COMPTER DU 1ER AVRIL 2011

QUOTIENT 
FAMILIAL

% 
REDUCTION

EVEIL 
MUSICAL

*

CHANT 
CHORAL

*

FORMATION 
MUSICALE 
SEULE ET 

ENSEMBLE 
FLUTES A 

BEC
*

COURS 
COMPLETS 

1ER ENFANT
*

COURS 
COMPLETS 

2EME 
ENFANT

*

COURS 
COMPLETS 

3EME 
ENFANT

*

<573 40%        16,40 €        16,40 €         16,40 €        80,00 €        70,00 €        62,00 € 
>573 et 
<652 30%        19,18 €        19,13 €         19,13 €        93,33 €        81,67 €        72,33 € 
>652 et 
<726 20%        21,87 €        21,87 €         21,87 €      106,67 €        93,33 €        82,67 € 
>726 et 
<827 10%        24,60 €        24,60 €         24,60 €      120,00 €      105,00 €        93,00 € 
>827 0%        27,33 €        27,33 €         27,33 €      133,33 €      116,67 €      103,33 € 

TARIFS ANNEE SCOLAIRE 2010/2011         



TARIFS SEMESTRIELS A COMPTER DU 1ER JANVIER 2011         

TARIFS TRIMESTRIELS A COMPTER DU 1ER AVRIL 2011           

    

2.	 TARIFS LA RICHARDAIS (jusqu’à concurrence de 15 élèves)

PERIODE
EVEIL MUSICAL
CHANT CHORAL

FORMATION MUSICALE SEULE ET ENSEMBLE FLUTES A BEC
 COURS COMPLETS   

TARIFS ANNEE SCOLAIRE 2010/2011
82,00 €
82,00 €
82,00 €
533 €

TARIFS  SEMESTRIELS A COMPTER DU 1ER JANVIER 2011
54,67 €
54,67 €

54,67 €

355,33 €
 

TARIFS TRIMESTRIELS A COMPTER DU 1ER AVRIL 2011
27,33 €
27,33 €
27,33 €

                          
177,66 €

              

 
2ème instrument

atelier musique traditionnelle
chorale adulte 1H30/semaine
chorale enfant 30’/semaine

TARIFS ANNEE SCOLAIRE 2010/2011
       82,00 € 
       82,00 € 
       60,00 € 
        20,00 € 

TARIFS  SEMESTRIELS A COMPTER DU 1ER JANVIER 2011
       54,67 € 
       54,67 € 
       40,00 € 
        13,33 € 

PERIODE

TARIFS ANNEE SCOLAIRE 2010/2011



TARIFS SEMESTRIELS  A COMPTER DU 1ER JANVIER 2011
TARIFS TRIMESTRIELS A COMPTER DU 1ER AVRIL 2011

* encaissement en une fois à l’inscription

 2ème 
instrument

atelier 
musique 

traditionnelle

chorale adulte     
1H30/semaine

chorale enfant 30’/
semaine

TARIFS ANNEE 
SCOLAIRE 2010/2011      120,00 €      120,00 €        75,00 € 25 €

TARIFS  SEMESTRIELS  
A COMPTER DU 1ER 
JANVIER 2011

       80,00 €        80,00 €        50,00 € 16,67 €

TARIFS TRIMESTRIELS 
A COMPTER DU 1ER 

AVRIL 2011
       40,00 €        40,00 €        25,00 € 8,33 €

En aucun cas il ne sera procédé au remboursement des cotisations en cas d’interruption des cours par 
l’élève.

	Le conseil municipal, après avoir délibéré: 

 - ADOPTE les tarifs exposés ci-dessus pour les activités culturelles.

POUR : 29
CONTRE : 0
ABSTENTION (S) : 0

10 -  TARIFS POUR RETARD OU DETERIORATION DE DOCUMENTS EMPRUNTES A LA 
BIBLIOTHEQUE

	 Monsieur REVEST présente le rapport suivant :

La durée du prêt de documents à la bibliothèque municipale de Pleurtuit est fixée à 3 semaines pour les 
documents  imprimés et à 2 semaines pour les documents multimédias.

	
Si les documents empruntés ne sont pas rapportés dans les délais définis par le règlement, une 1ère 

relance est adressée. 2 semaines plus tard, si le retour n’est toujours pas effectué, le document est facturé au 
tarif forfaitaire suivant :

-	 Livre jeunesse :   10 €
-	 Livre Adultes :    20 €
-	 Documentaires:   25 €
-	 Beaux livres :      40 €
-	 Compact Disc :   20 €
-	 DVD :                 40 €
-	 Bandes dessinées : 15 €
-	 Magazine :            5 €	

La commission CULTURE s’est réunie le 22 juin pour examiner ce dossier.



	
Monsieur TELLIER demande qui va suivre ces pénalités.

Monsieur REVEST répond que ce sera la bibliothécaire

Monsieur LEGRAND questionne  sur les poursuites en cas de non paiement.

Monsieur LE MAIRE répond que les poursuites sont identiques à celles existantes pour le non paiement des 
factures du l’ASLH ou de la cantine : elles restent cependant limitées.

Monsieur LEGRAND demande ce qui arrive lorsqu’un abonné qui n’a pas réglé ces pénalités,  se représente 
à la bibliothèque.

Monsieur LE MAIRE répond qu’il ne pourra pas se réinscrire. 

Monsieur REVEST ajoute que l’on est limité dans ce domaine mais que la mise en place de ces pénalités 
constitue un pas en avant. Par ailleurs, les cartes d’abonnement informatisées sont opérationnelles.

Le conseil municipal, après avoir délibéré: 

- APPROUVE les tarifs forfaitaires ci-dessus en cas de retard ou détérioration de documents empruntés à 
la bibliothèque. Ces tarifs s’appliqueront à la future médiathèque.

- DIT que le titre sera annulé si le document est rendu (remplacé ou retrouvé).

POUR : 29
CONTRE : 0
ABSTENTION (S) : 0

11 - TARIFS ET REDUCTIONS POUR LES SPECTACLES A L’ESPACE DELTA 

	 Monsieur REVEST présente le rapport suivant :

Dans le cadre du développement culturel sur la commune de Pleurtuit et afin de promouvoir la 
fréquentation de l’ESPACE DELTA, il vous est proposé, après avoir voté le prix des spectacles pour la 
programmation 2010-2011, de reconduire la politique culturelle des tarifs dégressifs suivant le nombre de 
billets d’entrée achetés pour une année. 

La réduction est de :
- 30 % pour 6 spectacles
- 20 % pour 5 spectacles 
- 15 % pour 4 spectacles.

TARIFS 
en € TG TC TR TG6   

(-30%)
TG5   

(-20%)
TG4   

(-15%)
TC6    

(-30%)
TC5    

(-20%)
TC4    

(-15%)
TR6    

(-30%)
TR5    

(-20%)
TR4    

(-15%)

Théâtre en 
partance : 
Courteline

16 0 12 11,2 12,8 13,6 0 0 0 8,4 9,6 10,2

Théâtre de 
boulevard 
: Le chêne 
D’Allouville

20 18 16 14 16 17 12.6 14.4 15.3 11,2 12,8 13,6



TRI YANN 28 24 20 19,6 22,4 23,8 16,8 19,2 20,4 14 16 17

FLAMENCO 16 0 12 11,2 12,8 13,6 0 0 0 8,4 9,6 10,2

Théâtre en 
partance : 

Le médecin 
malgré lui

16 0 12 11,2 12,8 13,6 0 0 0 8,4 9,6 10,2

ENZO 
ENZO 26 24 22 18,2 20,8 22,1 16.8 19.2 20.4 15,4 17,6 18,7

	 Il est précisé que le tarif réduit s’applique aux enfants de moins de 18 ans, aux étudiants, aux chômeurs, 
et aux titulaires de la carte de réduction pour les activités culturelles municipales.

La commission   CULTURE –VIE ASSOCIATIVE a examiné ces tarifs le 22 juin 2010.

Madame BELLION GLOANNEC interroge sur l’ajout de chaises en cas de gradins complets. Dans ce cas, 
y-aura-t-il un seul tarif?

Monsieur REVEST répond par l’affirmative.

Monsieur LEGRAND ajoute que Pleurtuit est un berceau théâtral, il fallait donc ajouter des tarifs pour les 
chaises. 

Le conseil municipal, après avoir délibéré: 

- ADOPTE les tarifs exposés ci-dessus pour les spectacles à l’Espace Delta.

POUR : 29
CONTRE : 0
ABSTENTION (S) : 0

12 -  RESTAURANT SCOLAIRE  / TARIFS 2010/2011
. Monsieur GUENGANT présente le rapport suivant :

Par délibération en date du 5 juin 2009, le Conseil Municipal décidait de fixer à      3.01 € par enfant et 
à 4.69 € par adulte, le tarif du restaurant scolaire pour l’année scolaire 2009 – 2010. 

	 C’est le CCAS qui prend en charge les éventuelles réductions de tarif en fonction du quotient familial 
qui tient compte des ressources des parents.

	 Il est proposé de ne pas augmenter ces tarifs pour 2010 – 2011.
	

Catégories /

Années

2006/2007 2007/2008 2008/2009 2009/2010 2010/2011

ENFANTS 2.80 € 2.85 € 2.94 € 3.01 € 3.01 €
ADULTES 4.35 € 4.45 € 4.58 € 4.69 € 4.69 €

La commission  PETITE ENFANCE-JEUNESSE-SPORT-ECOLE a examiné ces tarifs le 22 juin 2010.

Monsieur LE MAIRE informe que le recrutement est achevé et que le remplaçant de Madame HERVE est le 
cuisinier du foyer logement de Saint Briac.



Le conseil municipal, après avoir délibéré: 

-	 ADOPTE les tarifs tels qu’ils vous ont été présentés ci-dessus à compter du 30 août 2010 inclus.

POUR : 29
CONTRE : 0
ABSTENTION (S) : 0

13- ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT / TARIFS 2010/2011
	 Monsieur GUENGANT présente le rapport suivant :

Par délibération en date du 5 juin 2009, le Conseil Municipal votait les tarifs applicables à l’Accueil de 
Loisirs Sans Hébergement à compter du 1er septembre 2009. 

Il est  proposé de ne pas augmenter les tarifs de l’ASLH pour 2010/2011.

	 CM

7

Juillet

2006

CM

28

Juin

2007

CM

27

Juin

2008

CM

05

Juin

2009

CM

29

Juin

2010
R E R E R E R E R E

Journée entière 
avec repas 
(y compris 
Mercredi)

10.80 13.50 11.00 13.80 11.33 14.21 11.61 14.92 11.61 14.92

Journée entière 
avec repas 
(y compris 
Mercredi)

7.88 10.27 8.05 10.50 8.29 10.81 8.50 11.35 8.50 11.35

Après-midi 
pour les + de 
12 ans 

1.68 2.70 1.70 2.75 1.78 2.83 1.82 2.97 1.82 2.97

Garderie/jour 
Mercredi par 
heure 

0.94 0.94 0.96 0.96 0.99 0.99 1.02 1.02 1.02 1.02

Forfait mois 
Garderie été 

10.00 10.65 10.20 10.85 10.50 11.18 10.76 11.73 10.76 11.73

Repas (Tarif 
cantine)

2.80 2.80 2.85 2.85 2.94 2.94 3.01 3.01 3.01 3.01

½ Journée 
après-midi  
(y compris 
Mercredi)

4.23 5.30 4.30 5.40 4.43 5.56 4.54 5.84 4.54 5.84

½ Journée 
après-midi  
(y compris 
Mercredi)

5.30 6.35 5.40 6.50 5.56 6.69 5.70 7.02 5.70 7.02

*R = Résidant de la commune			   *E = Extérieur à la commune

La commission  PETITE ENFANCE-JEUNESSE-SPORT-ECOLE a examiné ces tarifs le 22 juin 2010.

	Le conseil municipal, après avoir délibéré: 



-	 ADOPTE les tarifs tels qu’ils vous ont été présentés ci-dessus à compter du 1er septembre 2010

POUR : 29
CONTRE : 0
ABSTENTION (S) : 0

14 - GARDERIE MUNICIPALE  ET ETUDES DIRIGEES / TARIFS 2010/2011
	 Monsieur GUENGANT présente le rapport suivant :

Par délibération en date du 5 juin 2009, le montant de l’heure de l’étude dirigée et de l’heure de la 
garderie municipale a été fixé à 1.02 €.

	 Il est envisagé de ne pas augmenter ces tarifs pour 2010/2011

2005/2006 2007/2008 2008/2009 2009/2010 2010/2011

Garderie jusqu’à 
18 heures

0.94 € 0.96 € 0.99 € 1.02 € 1.02€

Garderie par heure 
au-delà de 18 

heures

0.94 € 0.96 € 0.99 € 1.02 € 1.02 €

Tarif par heure 
d’étude dirigée

0.96 € 0.99 € 1.02 € 1.02 €

La commission  PETITE ENFANCE-JEUNESSE-SPORT-ECOLE a examiné ces tarifs le 22 juin 2010.

	Le conseil municipal, après avoir délibéré: 

ADOPTE les tarifs tels qu’ils vous ont été présentés  ci-dessus à compter du 1er septembre 2010.

POUR : 29
CONTRE : 0
ABSTENTION (S) : 0

15 - MODIFICATION DE LA TAXE LOCALE PUBLICITE EXTERIEURE

Monsieur LE MAIRE présente le rapport suivant :

Par délibération en date du 5 juin 2009, le conseil municipal décidait d’instaurer sur la commune la nouvelle 
Taxe Locale sur la Publicité Extérieure. 

Cette même délibération exonérait, entre autre, les pré-enseignes d’une surface inférieure ou égale à 1.5 m². 
Or, ces dernières se développent, souvent en toute illégalité et polluent notre paysage. C’est pourquoi, il est proposé de 
supprimer leur exonération de TLPE et de leur appliquer un tarif de 15 € par m².
	

La commission FINANCES examinera ce dossier le 24 juin 2010.

Monsieur LEGRAND 	 déclare qu’il serait bon de mettre en place un plan d’affichage.

Monsieur LE MAIRE répond que la commune y travaille, en collaboration avec la Communauté de Communes.

Le conseil municipal, après avoir délibéré: 



- DECIDE de ne plus exonérer les pré-enseignes d’une surface inférieure ou égale à 1.5 m² à compter du 1er janvier 
2011.
- VOTE les tarifs  suivants applicables à la TLPE à compter du 1er janvier 2011 :

dispositifs
Tarifs par m², par 

an et par face
Dispositifs publicitaires non numériques ≤ 50 m² 15 €
Dispositifs publicitaires non numériques   > 50 m² 30 €
Dispositifs publicitaires numériques ≤  à 50 m² 45 €
Dispositifs publicitaires numériques >à 50 m² 90 €
Enseignes ≤  à 7 m² Exonérées
Enseignes > à 7 m²  et ≤ à 12 m² 15 €
Enseignes > à 12 m² et ≤ à 50 m² 30 €
Enseignes > 50 m² 60 €
Pré-enseignes non numériques ≤ 50 m² 15 €
Pré-enseignes non numériques > 50 m² 30 €
Pré-enseignes numériques ≤ 50 m² 45 €
Pré-enseignes numériques > 50 m² 90 €

POUR : 28
CONTRE : 1
ABSTENTION (S) : 0

16 - MODIFICATION DE LA DELEGATION CONSENTIE AU MAIRE EN MATIERE DE MARCHES 
PUBLICS 

	 Monsieur GUENGANT  présente le rapport suivant :

Aux termes de l’article L2121-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, «  le Conseil 
Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune ». C’est donc d’une compétence générale 
dont est investi le conseil municipal pour délibérer des affaires communales.

Toutefois, tant pour des raisons de rapidité et d’efficacité (le conseil n’étant tenu de se réunir qu’au 
moins une fois par trimestre) que pour des motifs de bonne administration (ne pas alourdir inutilement les 
débats du conseil municipal avec des points relevant de la gestion quotidienne de la commune), le conseil 
municipal a la possibilité de déléguer au maire un certain nombre de ses pouvoirs.

Ainsi, par délibération en date du 21 mars 2008, le Conseil Municipal a délégué au maire, pour la 
durée de son mandat, 17 pouvoirs, parmi lesquels celui de «prendre toute décision concernant la préparation, 
la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil 
défini par décret ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du 
montant du contrat initial supérieur à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget.»

Ce seuil était fixé à 206 000 € HT par un décret du 22 février 2008.

Or, la loi du 17 février 2009 a supprimé les termes « d’un montant inférieur à un seuil défini par 
décret» et « qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieur à 5 %».

Désormais le Maire peut recevoir une délégation générale en matière de marchés publics et de leurs 
avenants à condition d’y être autorisé par le Conseil Municipal.

Il convient donc, pour préserver la sécurité juridique des marchés publics de prendre une délibération 
modificative.

La commission FINANCES a examiné cette affaire le 24 juin 2010.

Le conseil municipal, après avoir délibéré: 



- DECIDE DE DELEGUER au maire, pour la durée de son mandat, l’attribution suivante : «prendre 
toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-
cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants.»

Les autres délégations demeurent inchangées.

POUR : 29
CONTRE : 0
ABSTENTION (S) : 0

17 - LIGNE DE TRESORERIE

	 Monsieur LE MAIRE  présente le rapport suivant :

La ligne de trésorerie ne correspond pas à un emprunt qui procure à la Commune des ressources 
supplémentaires mais à une simple avance de trésorerie dans l’attente du recouvrement des recettes prévues au 
budget. Elle offre une grande souplesse dans la gestion des paiements. Les mouvements de fonds correspondants 
sont effectués en trésorerie et ne sont donc pas retracés dans le budget communal, à l’exception du paiement 
des intérêts et frais de commission.

La ligne de trésorerie actuellement en cours avec la Caisse Régionale du Crédit Agricole d’Ille et Vilaine 
arrive à échéance le 18 juillet 2010. Il convient donc de la renouveler comme chaque année.

Le plafond maximal de la ligne s’élève à 1 000 000 €.pour une durée de 1 an. 

La commission FINANCES a examiné cette affaire le 24 juin 2010.

Le conseil municipal, après avoir délibéré: 

- Les organismes suivants ont été consultés  : Le Crédit Mutuel de Bretagne, la Caisse Régionale du Crédit 
Agricole d’Ille et Vilaine, et la Caisse d’Epargne Bretagne-Pays de Loire.

Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire propose : 

- DE CONTRACTER, pour le financement de ses besoins ponctuels de trésorerie, avec la Caisse Régionale du Crédit 
Agricole d’Ille et Vilaine une ouverture de crédit d’un montant maximum de 1 000 000 €  dans les conditions suivantes :  

    Montant …………………….…..1 000 000 €
Durée…………………………….12 mois renouvelable
Taux variable …………………...1.13 % soit Euribor 3 mois moyenné		            			 
	                   majoré de 0.45 %
Intérêts ………………….............Poscomptés payables trimestriellement
Frais de dossier et commission …Néant

- D’ETRE AUTORISE à signer le contrat d’ouverture de crédit avec la Caisse Régionale du Crédit Agricole d’Ille et 
Vilaine

POUR : 29
CONTRE : 0
ABSTENTION (S) : 0

18 - tableau des effectifs / transformation d’un poste d’ingénieur en 
ingénieur principal
Monsieur LE MAIRE  présente le rapport suivant :



L’avancement de grade de notre Responsable des services techniques du grade d’ingénieur au grade 
d’ingénieur principal a recueilli  l’avis favorable de la Commission Administrative Paritaire qui a siégé le 22 
mars 2010. 

Cet avancement de grade a été examiné par le Comité technique paritaire réuni le 10 mai 2010. 

Il vous sera proposé d’approuver cette transformation de poste. 

La commission PERSONNEL a examiné ce dossier  le 24 juin 2010.

GRADE D’ORIGINE GRADE D’AVANCEMENT Date d’effet
Ingénieur Ingénieur principal 01/07/2010

Après lecture de cet exposé, le Conseil Municipal décide :

•	 DE MODIFIER le tableau des effectifs en transformant un poste d’ingénieur en ingénieur principal à 
compter du 1er juillet 2010. 

POUR : 29
CONTRE : 0
ABSTENTION (S) : 0

19- tableau des effectifs / CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL  
2EME CLASSE

	 Monsieur LE MAIRE  présente le rapport suivant :

Pour pallier au prochain départ à la retraite de la responsable du restaurant scolaire, il a été décidé 
de créer un poste de Chef cuisinier. Sous l’autorité du DGS et de la Responsable des Services Animation-
Communication-Restaurant scolaire, cet agent aura pour missions principales : d’assurer la réalisation des 
repas et l’entretien de la cuisine et du matériel dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité en vigueur,  
de manager et d’encadrer l’équipe de restauration.  

La présence de la responsable du restaurant scolaire jusqu’à la fin de l’année et l’arrivée de la personne 
choisie dans le cadre d’une mutation  nous oblige à créer un poste au grade d’adjoint technique principal 2ème 
classe. 

La commission PERSONNEL a examiné ce dossier  le 24 juin 2010.

Après lecture de cet exposé,  le Conseil Municipal décide :

•	 DE CREER à compter du 1er juillet 2010 un poste d’adjoint technique principal 2ème  à temps 
complet;

•	 D’ADAPTER le tableau des effectifs en ce sens.
POUR : 29
CONTRE : 0
ABSTENTION (S) :	 0

20 – MODIFICATION DU TAUX DE L’INDEMINITE SPECIALE DE FONCTION DE LA FILIERE 
POLICE 



Monsieur LE MAIRE  présente le rapport suivant :

Le taux maximum de l’indemnité spéciale de fonction de la filière police  est fixé à 20% du traitement 
brut. Elle est attribuée aux agents de la police municipale. 

Le 25 juin 2002, le Conseil Municipal avait porté ce taux de 16% à 18%.

Aujourd’hui, il nous semble opportun de réviser ce taux et de l’augmenter jusqu’à son montant  
maximum, soit 20%.

La commission PERSONNEL a examiné ce dossier  le 24 juin 2010.

Monsieur BARBIER interroge sur la l’attribution des primes.

Monsieur LE MAIRE répond que le Conseil Municipal fixe le cadre général en fonction de la réglementation. 
Les primes sont ensuite attribuées de manière individuelle, sur proposition des chefs de service, et après 
examen par le DGS et le maire.

Monsieur BARBIER questionne sur la suppression du poste de chef de la police municipale alors qu’un agent 
méritant pourrait être promu.

Monsieur LE MAIRE rappelle que les promotions sont à la discrétion du maire et que par ailleurs, l’agent en 
cause n’est pas promouvable dans ce grade.

Il précise que ce soir on vote sur le taux maximal autorisé par les textes, mais que cela ne veut pas dire que la 
prime maximale sera attribuée à titre individuel.

Après lecture de cet exposé, le Conseil Municipal décide :

- DE PORTER le taux de l’indemnité spéciale de fonction de la filière police à 20%, et ce à partir du 1er mai 
2010. 

POUR : 29
CONTRE : 0
ABSTENTION (S) :	 0	

21 - BILAN 2009 DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DU CAMPING

Monsieur LE MAIRE  présente le rapport suivant :

Le contrat de délégation de service public du camping de Pleurtuit à effet du 1er avril 2006 stipule 
dans son article 27 que le délégataire est tenu de remettre chaque année au Conseil Municipal un bilan de son 
exploitation. 

Pour information :

TOTAL DU BILAN CHIFFRE D’AFFAIRES RESULTAT NET 
COMPTABLE

2006 (9 mois) 27 117.92 € 52 614.33 € 23 191.55 €
2007 26 375.04 € 63 943.44 € 9  179.70 €
2008 20 409.54 € 67 120.54 € 15 641.67 €
2009 13 866.37 € 67 380.23 €  9 059.93 €



Le bilan général est par ailleurs tenu à votre disposition en mairie.

La commission TOURISME – PROMOTION DU PATRIMOINE  s’est réunie le 23 juin 2010 pour 
examiner ce dossier.

Les  membres de l’assemblée délibérante prenne acte de ce bilan

22 - JURY D’ASSISES 2010 : TIRAGE AU SORT

Monsieur LE MAIRE  présente le rapport suivant :

Comme chaque année à la même époque, Monsieur le Préfet nous demande de bien vouloir procéder 
publiquement, à partir de la liste électorale, au tirage au sort des personnes âgées de plus de 23 ans qui feront 
partie d’une liste de jury d’assises pour le Département d’Ille-et-Vilaine.

Le nombre de jurés de la Cour d’Assises est fixé à 900 pour le département. La commune de Pleurtuit 
doit en désigner 5 mais 15 noms devront être tirés au sort.

Il est procédé à un tirage au sort à partir de la liste électorale.

Les 15 personnes tirées au sort, à partir de la liste électorale, sont les suivantes :

NOM PRENOM DATE DE 
NAISSANCE

ADRESSE

ANDRIANARISOA ép. 
RAMANGALAHY

Francine 09/03/1947 43ter, rue Saint-Guillaume

ALLO ép. DAVID Jeanne 02/06/1962 6, allée des Acacias
TRONEL Denis 25/04/1931 13, rue Victor Pleven
SEVIN Bruno 04/11/1985 45bis, rue de Dinan
MARGELY ép. SAVARY Joëlle 09/09/1952 La Ville Patoire
GIRARD Pierre 12/11/1929 9, rue Ransbach-Baumbach
LECLERC Hélène 30/08/1988 La Briquetterie
LECLAIRE Mickaël 28/11/1971 8, allée des Chênes
BUF Clément 03/12/1983 1,Rue Ransbach-Baumbach
MENIER ép. JOSSELIN Simone 28/01/1928 7, rue Jean Mermoz
MICHEL Marie Thérèse 01/07/1934 36, rue de Dinan
GARREC Denis 15/08/1980 8, la Mettrie Labbé
GRAVOT ép. PAGEOT Marie-France 25/01/1946 9, impasse du Puits Pillet
MARQUER Philippe 30/05/1969 9, rue Saint-Guillaume
DAVID ép. LE DENMAT Annick 30/06/1956 La Ville au Monnier

™  ™  ™  ™  ™  ™  ™  ™  ™

DIVERS

DIA :
- AE 22
- AH 66
- AH 249
- ZN 353P
- AD 72
- AD 75
- ZN 333, 334
- AH 82
- ZN 206,207, 208

™  ™  ™  ™  ™  ™  ™  ™  ™

Monsieur LE MAIRE déclare que notre demande de reconnaissance de catastrophe naturelle est en instruction au 



ministère.

™  ™  ™  ™  ™  ™  ™  ™  ™

Monsieur LE MAIRE demande s'il n'y a pas d'objection de la part des conseillers municipaux à se voir adresser 
directement à leur adresse mail les informations de l'ARIC. Il n'y a pas d'objection de la part des conseillers.

™  ™  ™  ™  ™  ™  ™  ™  ™

Monsieur LE MAIRE informe que les travaux de la médiathèque et de l'extension de la zone de l'Orme ont démarré. Les 
travaux du parcours sportif ont recommencé après s'être interrompus du fait des intempéries. 
Les travaux de réhabilitation de l'ancien bureau de tabac s'achèvent et l'office de tourisme ouvrira jeudi 1er juillet.

™  ™  ™  ™  ™  ™  ™  ™  ™

Madame THEBAULT informe sur quelques dates d'animations de l'été :
- les veillées contées ont rencontré un tel succès l'année dernière, qu'une nouvelle soirée a été organisée le 8 juillet à 
20h30, au départ du lavoir de la Moisiais. Madame BUCHON sollicite l'aide de bénévoles pour aider au stationnement.
- le bal du 13 juillet aura lieu sur la place du Général de Gaulle
- les veillées contées le 22 juillet et le 17 août sont organisées au jardin du Westerwald
- Une conférence sur la sterne de Dougall se tiendra à l'Espace Delta le 5 août
- la fête des doris aura lieu les 25 et 26 août

™  ™  ™  ™  ™  ™  ™  ™  ™

Monsieur LE MAIRE évoque le courrier de Monsieur BARBIER et déclare que compte tenu des délais, il pourrait le 
considérer comme hors délai.

La 1ère question a trait aux primes attribuées au personnel.
Monsieur LE MAIRE déclare à Monsieur BARBIER qu'il n'est pas délégué du personnel et lui rappelle les délibérations 
de 2009, 2007,2002 qui ont fixé le cadre applicable aux primes attribuées aux agents communaux.

Monsieur BARBIER réplique que selon un document émanant de la CGT, le conseil municipal doit délibérer tous les 
ans sur les primes.

La 2nde question concerne le nettoyage des rues.
Monsieur BARBIER déclare se faire l’écho de personnes se plaignant du nettoyage dans les rues de Pleurtuit.

Monsieur LE MAIRE répond que les inondations ont retardés certaines interventions et que les agents communaux, face 
à de tel évènement, ne pouvaient être partout à la fois.

La 3ème question a trait au prix de revient de l’aménagement paysager rue de l’aéroport.
Monsieur LE MAIRE répond que le mur a nécessité plus de 250 heures de travail comptabilisé à 17 € de l’Heure. Il 
précise que cet espace avait plus de 20 ans.

™  ™  ™  ™  ™  ™  ™  ™  ™

Monsieur BARBIER reprend les termes d'un article de presse selon lequel il faudra payer à nouveau un  badge d'accès 
au SIRDOM en cas de perte alors que Monsieur BONDU avait annoncé qu'il n'était pas payant en cas de perte.

Divers conseillers confirment avoir entendu en séance que le second badge délivré après la perte du premier sera 
payant.

Monsieur TELLIER interroge sur le fait que le badge d'accès peut être prêté à 1/3.

Les conseillers conviennent que l'on ne pourra pas empêcher la fraude.

Monsieur BLONDEL demande s'il y aura du pesage.



Monsieur BONDU répond par la négative mais qu'il y aura des statistiques établies en fonction de la provenance.

™  ™  ™  ™  ™  ™  ™  ™  ™

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h50.

Le Maire 

Alain LAUNAY


